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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité routière
Question écrite n° 63862

Texte de la question

Mme Anne Grommerch attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'installation des centres de contrôle
technique pour les véhicules. Ces entreprises participent à la sécurité routière, ces dernières sont de plus en
plus nombreuse sur le territoire. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui préciser la réglementation et les
conditions d'installation de ces entreprises.
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